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Ladite carte qui atteste la validité du camion pour le transport
des matières explosives, est présentée à chaque demande des
autorités compétentes pour le contrôle.

La carte précitée est délivrée par le ministère de l'intérieur
après contrôle du camion, une fois tous les six mois au moins, par
les services responsables du contrôle de l'opération du chargement,
et il en est fait référence sur ladite carte.

Art. 5. - Le camion destiné au transport des matières
explosives doit être signalisé à l'avant, à l'arrière et sur les deux
côtés par un symbole, indiquant la nature de la marchandise, sous
forme d'un carré de couleur orangé dans lequel est centré un signe
significatif noir conformément aux normes en vigueur concernant
le transport des matières dangereuses.

Art. 6. - Le moyen de transport terrestre des matières
explosives doit être équipé de deux extincteurs, de cinq
kilogrammes au moins chacun, dont un est fixé dans la cabine de
conduite et l'autre est fixé à l'extérieur dudit moyen de transport.

Art. 7. - Il est interdit de transporter la nuit des matières
explosives.

Le stationnement des camions chargés de matières explosives
est interdit à l'intérieur des agglomérations et à une distance ne
devant pas être inférieure à 100 mètres des constructions.

En cas de stationnement obligatoire, la garde du camion est
assurée sans délais par les unités de sûreté qui l'escorte tout en
informant le poste de police ou de la garde nationale
territorialement compétent.

Art. 8. - L'opération du chargement ne peut s'effectuer qu'à
l'intérieur des dépôts d'approvisionnement et en présence des
agents des unités de sécurité désignés à cet effet. Lesdits agents
procédent à l'établissement d'un procès-verbal relatif à cette
opération mentionnant le lieu, la date, l'heure du commencement
ainsi que la nature et la quantité des matières et l'heure de
l'achèvement du chargement.

Il est interdit de charger plus d'une catégorie de matières
explosives dans le même camion.

L'opération du déchargement ne peut s'effectuer également
qu'à l'intérieur du local ou du dépôt destiné à cet effet et en
présence et sous le contrôle des agents des unités de sécurité qui y
sont désignés.

Art. 9. - Il est strictement interdit de mettre le moteur du
camion en marche durant l'opération du chargement ou du
déchargement et ce jusqu'à l'achèvement de ladite opération et la
fermeture du fourgon.

Les agents d'escorte désignés à cet effet doivent interdire la
circulation et le stationnement de tout autre moyen de transport
mécanique à une distance inférieure à 50 mètres du lieu de
l'opération du chargement ou du déchargement.

Art. 10. - L'opération du chargement se fait uniquement en
présence des personnes chargées du chargement et de son
contrôle.

Art. 11. - Il est strictement interdit, à ceux qui sont chargés de
l'opération du chargement ou du déchargement et du contrôle de
ladite opération, de fumer ou d'allumer le feu.

Art. 12. - Le directeur général de la sûreté nationale et le
directeur général commandant de la garde nationale et le directeur
général des services communs de la sûreté nationale sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 8 octobre 1997.
Le Ministre de l'Intérieur

Mohamed Ben Rejeb
Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES

Décret N° 97-2004 du 13 octobre 1997, relatif à la
détermination des conditions de la prise en charge par
l'Etat des cotisations des fédérations et des
associations sportives aux régimes de la sécurité
sociale et des cotisations au régime de réparation des
préjudices résultant des accidents de travail et des
maladies professionnelles. 

Le président de la République,
Sur proposition du ministre des affaires sociales,
Vu la loi n° 60-30 du 14 décembre 1960, relative à

l'organisation des régimes de sécurité sociale, ensemble les textes
qui l'ont modifiée ou complétée et notamment la loi n° 88-38 du 6
mai 1988 et la loi n° 96-65 du 22 juillet 1996,

Vu la loi n° 94-28 du 21 février 1994, portant régime de
réparation des préjudices résultant des accidents de travail et des
maladies professionnelles,

Vu la loi n° 94-104 du 3 août 1994, portant organisation et
développement de l'éducation physique et des activités sportives,

Vu la loi n° 96-108 du 9 décembre 1996, relative à la prise en
charge par l'Etat des cotisations des fédérations et des associations
sportives aux régimes de la sécurité sociale et des cotisations au
régime de réparation des préjudices résultant des accidents de
travail et des maladies professionnelles,

Vu le décret n° 95-538 du 1er avril 1995 relatif à la fixation
des taux de cotisations au régime de réparation des préjudices
résultant des accidents de travail et des maladies professionnelles,

Vu l'avis, des ministres des finances et de la jeunesse et de
l'enfance,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - L'Etat prend en charge, durant la période
prévue à la loi susvisée n° 96-108 du 9 décembre 1996, les
cotisations des fédérations et des associations sportives aux
régimes de la sécurité sociale et des cotisations exigibles dans le
cadre du régime de réparation des préjudices résultant des
accidents de travail et des maladies professionnelles au titre des
catégories suivantes:

- les agents administratifs et techniques des fédérations et
associations sportives,

- les joueurs de la catégorie séniors liés, dans le cadre du
semi-professionnalisme, par des contrats avec des associations
sportives.

Art. 2. - Toute fédération ou association sportive postulant au
bénéfice de la prise en charge par l'Etat de la quote-part des
cotisations mises à la charge des employeurs est tenue de fournir à
la caisse nationale de sécurité sociale toutes données ou pièces
justificatives et notamment des copies des contrats visées
conformément à la réglementation en vigueur dans un délai ne
dépassant pas le 1er octobre de chaque année.

Elle doit également informer la caisse de toute modification
concernant les contrats en question au cours de la saison, appuyée
par tous les documents justificatifs.

Art. 3. - Toute fédération ou association sportive bénéficiaire
de cette mesure doit procéder au prélèvement des cotisations
mises à la charge des salariés ainsi qu'à la déclaration des salaires
et au règlement des cotisations, conformément à la réglementation
en vigueur.

Art. 4. - La caisse nationale de sécurité sociale est habilitée à
effectuer toutes opérations de contrôle, dans le cadre de la
législation en vigueur, en vue de vérifier la sincérité des
déclarations présentées par les fédérations et associations sportives
bénéficiaires.
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Art. 5. - La couverture des dépenses relatives à la prise en
charge par l'Etat des cotisations patronales au régime légal de
sécurité sociale ainsi que les cotisations au régime de réparation
des préjudices résultant des accidents de travail et des maladies
professionnelles, est effectuée au moyen de crédits à inscrire au
budget du ministère de la jeunesse et de l'enfance.

Les montants découlant de l'application du présent décret
seront versés à la caisse nationale de sécurité sociale sur la base
d'un état adressé par cette dernière au ministère de la jeunesse et de
l'enfance, comportant le nombre des salariés bénéficiant de
l'avantage, des salariés déclarés et de toutes autres données
relatives à l'octroi de cet avantage.

Art. 6. - Les ministres des affaires sociales, des finances et de
la jeunesse et de l'enfance sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 13 octobre 1997.

Zine El Abidine Ben Ali

NOMINATIONS

Par arrêté du ministre des affaires sociales du 8 octobre
1997.

Monsieur Salem Abdelmajid, est nommé membre représentant
les affiliés en activité au conseil d'administration de la caisse
nationale de retraite et de prévoyance sociale en remplacement de
Monsieur Hédi El Ghodhbani et ce pour la période restant à courir
jusqu'à la fin du mandat fixée par l'arrêté du 28 août 1996.

Par arrêté du ministre des affaires sociales du 8 octobre
1997.

Sont nommés membres du conseil d'administration de la caisse
nationale de sécurité sociale et pour la période restant à courir
jusqu'à la fin du mandat fixée par l'arrêté du 29 février 1996
Messieurs :

Moncef Aguir : représentant l'union générale tunisienne du
travail,

Mohamed Trabelsi : représentant l'union générale tunisienne
du travail,

Hachemi Kooli : représentant l'union tunisienne de l'industrie
du commerce et de l'artisanat,

En remplacement de Messieurs :

- Néji Messaoud,

- Salem Abdelmajid,

- Ali Mekaïssi.

MINISTERE DE L'EDUCATION

CESSATION DE FONCTIONS

Par décret n° 97-2005 du 8 octobre 1997.
Monsieur Salah Arfa, administrateur, est déchargé des

fonctions de chef de service de l'enseignement secondaire à la
direction régionale de l'enseignement de Tunis et ce à compter du
17 septembre 1997.

MINISTERE DU TRANSPORT

NOMINATION

Par arrêté du ministre du transport du 8 octobre 1997.
Monsieur Nabil Ben Yahmed, est désigné membre du conseil

d'entreprise de l'agence de visite technique des véhicules
représentant l'association tunisienne de la prévention routière, et
ce en remplacement de Monsieur Amor Baccouche.

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT
ET DES AFFAIRES FONCIERES

Décret n° 97-2006 du 6 octobre 1997, portant
expropriation pour cause d'utilité publique de parcelles
de terre, sises à Frina, gouvernorat de Monastir
nécessaires à la construction d'une station d'épuration
des eaux usées à Frina.

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre des domaines de l'Etat et des

affaires foncières,
Vu la loi n° 76-85 du 11 août 1976, portant refonte de la

législation relative à l'expropriataion pour cause d'utilité publique,
Vu l'avis des ministres de l'intérieur et de l'environnement et

de l'aménagement du territoire.
Décrète :
Article premier. - Sont expropriées pour cause d'utilité

publique au profit de l'Etat en vue d'être incorporées au domaine
public hydraulique et pour être mises à la disposition du ministère
de l'environnement et de l'aménagement du territoire (office
national de l'assainissement), des parcelles de terre, sises à Frina
gouvernorat de Monastir, nécessaires à la construction d'une
station d'épuration des eaux usées à Frina, entourées d'un liséré
rouge sur les plans annexés au présent décret, et indiquées au
tableau ci-après :

N°
d'ordre

N° de la
parcelle

sur le plan

Situation
de la

parcelle

Nature
de la

parcelle

Superficie
expropriée

Noms des propriétairesSuperficie
totale de

l'immeuble

N° du
T.F

1

2

3

4

F 248

F 691

F 698

F 704

Monastir

"

"

"

Terrain
complanté

"

"

"

02a 87ca

06a 27ca

09a 56ca

03a 75ca

Hassen Ben Othmane Ben Saïd El
Ghandri

Fredj Ben Salah Besbes

Mahmoud, Habiba, Mahbouba et
Najiba enfants de Mohamed Sadok
Ben Mahmoud El Ktari

El Hadj Saïd Ben Khelifa El
Hallara

14a 54ca

11a 41ca

16a 23ca

4506 Monastir

R I n° 65556

7452 Monastir

3693 Monastir


